
                                                                                                                      

DESCRIPTIF DES EMPLACEMENTS MIS EN CONCURRENCE

BASSIN DE VIE N°1 : SAINT- PAUL CENTRE

BASSIN DE VIE N°1
N°  EMPLACEMENT LIEU NOMBRE  D’AOT DÉLIVRÉE 

B1-1 Front de mer de Saint-Paul  près des box des pêcheurs 1

B1-2
Front de mer de Saint-Paul à proximité de la rondavelle

« Karavelle » 1

B1-3
Trottoir situé Chaussée Royale devant le magasin Super

U
1



PLANS ET PHOTOS DES EMPLACEMENTS 

BASSIN DE VIE N°1 : SAINT- PAUL CENTRE

BASSIN DE VIE N°1
N°  EMPLACEMENT LIEU ACTIVITÉ

MONTANT
MINIMUM DE
REDEVANCE

HORAIRE/JOUR
D’EXPLOITATION /
DURÉE DE L’AOT

SURFACE
MAXIMALE
AUTORISÉE

B1-1
Front de mer de

Saint-Paul  près des
box des pêcheurs

Vente de chichis 88,90 € / mois
Activité en journée -

AOT jusqu’au 30
juin 2026

3 M X 3 M 



BASSIN DE VIE N°1 : SAINT-PAUL CENTRE

BASSIN DE VIE N°1
N°  EMPLACEMENT

LIEU ACTIVITÉ
MONTANT

MINIMUM DE
REDEVANCE

HORAIRE/JOUR
D’EXPLOITATION /
DURÉE DE L’AOT

SURFACE
MAXIMALE
AUTORISÉE

B1-2

Front de mer de
Saint-Paul à

proximité de la
rondavelle

« Karavelle »

Vente de biscuits
faits maison 88, 90 € /mois 

Du lundi au dimanche
de 14h00 à 19h00. -
AOT jusqu’au 30 juin

2026

3 M X 3 M



BASSIN DE VIE N°1 : SAINT-PAUL CENTRE

BASSIN DE VIE N°1
N°  EMPLACEMENT

LIEU ACTIVITÉ
MONTANT MINIMUM

DE REDEVANCE

HORAIRE/JOUR
D’EXPLOITATION /
DURÉE DE L’AOT

SURFACE MAXIMALE
AUTORISÉE

B1-3

Trottoir situé
Chaussée Royale

devant le magasin
Super U

Vente de fruits
et légumes

88, 90 €/mois pour un
emplacement de 3 M X

3 M

 Activité  en
journée - AOT

jusqu’au 30 juin
2026

3 M X 3 M


	

